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CONSEIL DE
L'UNION EUROPÉENNE

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL

 Bruxelles, le 28 février 2011  
 

  CM 1881/11 
   

   

  OJ/CONS 
ECOFIN 

COMMUNICATION 

CONVOCATION ET ORDRE DU JOUR PROVISOIRE 
Correspondant: Mr Petr BLIZKOVSKY 

petr.blizkovsky@consilium.europa.eu  
Tél./Fax: +32.2-281.5130/6685  
Objet: 3076ème session du CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE 

"Affaires économiques et financières" 
Date: mardi 15 mars 2011 (10 h 00) 
Lieu: CONSEIL 

BÂTIMENT JUSTUS LIPSIUS 
Rue de la Loi, 175, 1048 BRUXELLES  

 
 
 
 
- Adoption de l'ordre du jour provisoire 
 

Délibérations législatives 
 
- Approbation de la liste des points "A" 
 
- Propositions législatives sur la gouvernance économique 

a) Règlement modifiant le règlement (CE) n° 1466/97 du Conseil (volet préventif du pacte 
de stabilité et de croissance) 

 
b) Règlement modifiant le règlement (CE) n°1467/97 du Conseil (volet correctif du pacte 

de stabilité et de croissance) 
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c) Règlement sur la mise en œuvre efficace de la surveillance budgétaire 
 
d) Règlement sur la prévention et la correction des déséquilibres macroéconomiques 
 
e) Règlement établissant des mesures d'exécution en vue de remédier aux déséquilibres 

macroéconomiques excessifs dans la zone euro 
- Orientation générale 

 

Activités non législatives  

 
- Gouvernance économique 

- Directive du Conseil sur les exigences applicables aux cadres budgétaires des 
États membres 
= Orientation générale 

 

- Approbation de la liste des points "A" 
 

- Financement de la lutte contre le changement climatique  
 = Conclusions du Conseil 

 

- (év.) Mise en œuvre du pacte de stabilité et de croissance (en cadre restreint ) 
 

Délibérations législatives 

 

- Règlement sur la vente à découvert et certains aspects des contrats d'échange sur risque 
de crédit 
= Orientation générale 

 
- Proposition de directive du Conseil portant modification de la directive 2008/9/CE du Conseil 

définissant les modalités du remboursement de la taxe sur la valeur ajoutée, prévu par 
la directive 2006/112/CE, en faveur des assujettis qui ne sont pas établis dans l'État membre 
du remboursement, mais dans un autre État membre (*) 
= Accord politique 
 

- Proposition de directive du Conseil modifiant la directive 2006/112/CEE en ce qui concerne 
le régime particulier des agences de voyages 
= Rapport de la présidence 

 
 

Activités non législatives  
 
- Divers 
 
____________________________________ 
(*) Point sur lequel un vote peut être demandé  
 



 

 
CM 1881/11   3 
    FR 

 
p.m. 
 
Lundi 14 mars 2011 
 
Eurogroupe 
 
 
Réunion ministérielle sur le Mécanisme européen de stabilité  
 
 
 
Mardi 15 mars 2011 
 
Petit-déjeuner 
 
 
(év.) Déjeuner 
 
 

________________________ 

 
 
 
NB: Veuillez transmettre au service des conférences, aussi rapidement que possible, une liste 

des délégués qui participeront à cette réunion. Adresse électronique: 
confpart@consilium.europa.eu. 

 
 
 


